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Handicap : la Foire aux questions actualisée au 24
mars 2020

Par le CNCPH (destinée aux personnes handicapées et proches aidants, en lien avec la crise sanitaire
relative au COVID-19.

Je suis une personne handicapée en emploi.
Pourriez-vous me donner les informations sur l’effectivité de la mise en confinement des personnes salariées
fragiles quand le télétravail n’est pas possible. Qui demande et qui délivre l’arrêt de travail ?
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